
SCC – CUN-CBG
CHIEN DE SAUVETAGE

STAGE 
Responsable du Groupe de Travail Sauvetage Responsable discipline Sauvetage au CCSM
Yannick DOUAUD Patrice ROSELIER
Rue des Andronnes 257, Chemin St Jean
05140 ASPRES SUR BUËCH 04130 VOLX
Mob: 06 98 35 82 70 Mob: 06 88 20 73 51
Mail: yannick.douaud@free.fr Mail: patrice.cyno@laposte.net

Madame la Présidente, Monsieur le Président
Le Groupe de Travail Sauvetage organise un stage complet de chiens de sauvetage au club canin sportif 
de Manosque dans les disciplines obéissance et dextérité, décombres, avalanche, surface, pistage et eau 
du samedi 19 au lundi 21 avril 2014
Les débutants pourront participer autour et sur les terrains ainsi que les personnes qui sont intéressées  
par la discipline. 
A cette occasion, une réunion des juges sauvetage aura lieu sur le site avec une sélection des équipes de 
France, le dimanche 20 avril a partir de 14h00, en vue du Championnat du Monde 2014.

Les intervenants seront : 
 Yannick DOUAUD (Responsable du GT Sauvetage)  
 Camille VACHET (Secrétaire du GT Sauvetage) 
  Claude MITROPOLITIS (Juge et membre du GT Sauvetage) 
 Serge KLUCZNY conseiller technique du GT Sauvetage
 Patrick VILLARDRY conseiller technique du GT Sauvetage
 Daniel GRIGNON conseiller technique du GT Sauvetage

Le prix de l’engagement est fixé à 75 € pour le stage avec chien et 60 € pour le stage sans chien, des 
forfaits  stage et repas (3 jours de stages et 5 repas) sont aussi proposé à 140 € avec chien et 120 € sans  
chien.
Horaires d’accueil au stage : 8h30 le   samedi,     8h00 le   dimanche et le lundi matin  .
Le nombre de participants n’est pas limité.
Les participants non retenus seront prévenus par téléphone ainsi qu’en cas d’annulation.
Les engagements devront parvenir à l’adresse: Patrice ROSELIER – 257, Chemin St Jean – 04130 VOLX 
accompagnés de leur règlement, à l’ordre du C.C.S.M.

La clôture des inscriptions est fixée au Lundi 7 avril 2014. 

Une restauration est prévue sur place pour le samedi,  dimanche et lundi midi et soir. Les prix des repas  
est fixé à 15 € pour le midi et 13 € le soir. Seuls les repas réservés et payés seront servis. Le règlement  
sera aussi à l’ordre du C.C.S.M   en même temps que les inscriptions au stage pour l’ensemble des  
repas.
En  espérant  accueillir  des  participants  de  votre  club,  recevez  Madame  la  Présidente,  Monsieur  le 
Président, nos plus sincères salutations cynophiles.
Prévoir  des  affaires  chaudes  car  suivant  les  conditions  météorologiques  une  session  avalanche  sera  
organisé (prévoir aussi les équipements spéciaux pour le véhicule).

Yannick DOUAUD et Patrice ROSELIER

S.C MIDI COTE D'AZUR


